
Peut-on contester une décision de non-promotion en invoquant
la discrimination ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut contester une décision de non-promotion en invoquant la discrimination au Luxembourg. Cette

contestation est possible si le salarié estime que le refus de promotion repose sur un motif prohibé par la législation,

comme le sexe, l’origine, la religion, l’âge, le handicap, l’orientation sexuelle, l’état de santé, la situation de famille ou

l’appartenance syndicale.

Pour que la contestation soit recevable, le salarié doit présenter des éléments laissant supposer l’existence d’une

discrimination. Il n’a pas à prouver la discrimination de façon complète, mais doit fournir des indices sérieux. Ensuite,

il appartient à l’employeur de démontrer que la décision de non-promotion repose sur des critères objectifs et non

discriminatoires.

Le salarié peut adresser une réclamation écrite à l’employeur et, en cas de réponse insatisfaisante, saisir le tribunal

du travail dans un délai de trois ans. Si la discrimination est reconnue, le juge peut annuler la décision, ordonner la

promotion rétroactive et/ou accorder des dommages et intérêts.

Définition

La contestation d’une décision de non-promotion pour discrimination désigne la démarche par laquelle un salarié

remet en cause, auprès de l’employeur ou devant les juridictions compétentes, le refus d’une promotion fondé sur

un motif prohibé par la législation luxembourgeoise. La discrimination, qu’elle soit directe ou indirecte, est

strictement interdite lorsqu’elle repose notamment sur le sexe, l’origine, la religion, les convictions, le handicap,

l’âge, l’orientation sexuelle, l’état de santé, la situation de famille ou l’appartenance syndicale.

La non-promotion discriminatoire est caractérisée lorsque le salarié, remplissant objectivement les conditions

requises, est écarté pour un motif prohibé par la loi. Cette protection s’applique à toutes les étapes de la relation

de travail, y compris l’accès à la promotion professionnelle.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il se défendre face à une accusation de discrimination ?

L'employeur doit démontrer positivement l'objectivité de la décision : critères écrits préalables, comptes rendus d'évaluation signés,
motivation des refus, statistiques équilibrées. L'absence de critères objectifs documentés constitue à elle seule un indice qualifié de
discrimination.

Le licenciement consécutif à une contestation est-il valable ?

Non, le licenciement en représailles est nul de plein droit selon les articles L.243-2 et L.254-2. La réintégration peut être ordonnée avec
rappel de salaire intégral. Les syndicats peuvent agir en soutien selon les articles L.242-1 et L.253-1.
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Le salarié peut-il contester une décision de non-promotion en invoquant la discrimination ?

Oui, le salarié peut contester une non-promotion devant le tribunal du travail luxembourgeois s'il invoque un motif prohibé : sexe, état
matrimonial, religion, handicap, âge, orientation sexuelle, race ou nationalité, selon les articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail.

Quel est le délai pour contester une non-promotion devant le tribunal ?

Le salarié dispose d'un délai d'action de 3 ans (prescription de droit commun) à compter de la connaissance de la décision pour saisir le
tribunal du travail. Il peut également solliciter l'appui du Centre pour l'égalité de traitement (CET) pour médiation.

Quelles sanctions peut prononcer le tribunal en cas de discrimination ?

Le tribunal peut annuler la décision, ordonner la promotion rétroactive avec rappel de salaire et allouer des dommages-intérêts. L'amende
administrative atteint 25 000 euros selon l'article L.243-4, et 50 000 euros en cas de récidive caractérisée.

Quels indices suffisent à présumer une discrimination en promotion ?

Des indices sérieux suffisent : comparable promu dans des conditions similaires, statistiques défavorables, traçabilité défaillante des
critères, absence de critères écrits préalables. Ces éléments déclenchent l'inversion de la charge de la preuve prévue à l'article L.243-1.

Conditions d’exercice

Pour qu’une contestation soit recevable, le salarié doit présenter des éléments de fait laissant supposer l’existence

d’une discrimination lors de la décision de non-promotion. Il n’est pas nécessaire d’apporter la preuve complète de la

discrimination, mais des indices sérieux sont requis, tels que des comparaisons avec d’autres salariés promus dans

des situations similaires ou des documents révélant un critère prohibé.

La charge de la preuve est partagée : dès lors que le salarié présente de tels éléments, il incombe à l’employeur de

démontrer que sa décision repose sur des motifs objectifs, étrangers à toute discrimination. Cette règle est prévue à

l’article L.251-4 du Code du travail.

Modalités pratiques

Le salarié qui s’estime victime d’une non-promotion discriminatoire peut adresser une réclamation écrite et motivée à

l’employeur, en exposant les faits et en sollicitant une justification de la décision. En l’absence de réponse

satisfaisante ou en cas de refus, il peut saisir le tribunal du travail par voie de requête, dans un délai de trois ans à

compter de la connaissance de la décision contestée.

Le salarié peut également solliciter l’appui du Centre pour l’égalité de traitement (CET) pour obtenir des informations,

une médiation ou un accompagnement. En cas de contentieux, le juge apprécie souverainement les éléments de

preuve et peut ordonner la communication de documents internes à l’entreprise. Si la discrimination est reconnue, le

juge peut annuler la décision de non-promotion, ordonner la promotion rétroactive et/ou allouer des dommages et

intérêts.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser les critères de promotion et de les communiquer clairement à

l’ensemble du personnel afin d’assurer la transparence et l’égalité de traitement. Toute décision de non-promotion

doit être motivée par des éléments objectifs, traçables et vérifiables, tels que les compétences, l’expérience, les
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résultats ou les évaluations.

Les entretiens d’évaluation, procès-verbaux de commissions de promotion et tout document relatif à la procédure

doivent être conservés pour garantir la traçabilité et la justification des décisions. En cas de contestation, la

documentation rigoureuse des motifs et la transparence des procédures constituent la meilleure protection contre les

allégations de discrimination. Les salariés sont invités à conserver tout élément susceptible d’étayer leur contestation,

tels que courriels, témoignages ou documents internes.

Cadre juridique

La contestation d’une non-promotion pour discrimination est encadrée par les articles suivants du Code du travail

luxembourgeois :

Articles L.251-1 à L.251-7 : Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte en matière d’accès à

l’emploi, à la formation, à la promotion professionnelle et aux conditions de travail, ainsi que modalités de

preuve et sanctions.

Article L.251-4 : Partage de la charge de la preuve en cas d’allégation de discrimination.

Article L.251-6 : Nullité des mesures discriminatoires et réparation du préjudice.

Loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, transposant les

directives européennes.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice : Reconnaissance du droit de contester une non-promotion

fondée sur un motif prohibé et consécration du principe du partage de la charge de la preuve.

Il est essentiel d’agir rapidement et de réunir dès l’origine tous les éléments de preuve disponibles, car la charge de la preuve est

partagée et la procédure peut être exigeante en matière de justification des motifs de la décision. L’employeur doit veiller à l’égalité de

traitement et à la traçabilité des décisions, tandis que le salarié doit documenter toute situation suspecte.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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